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1. HIGHLIGHTS 2021

RESTRUCTURATION DE L’AAPL – UNE NOUVELLE ÉTAPE 

Election d’un nouveau comité administratif de l’AAPL en avril 2021 : trois  co-président(e)s ; 
deux secrétaires ; un trésorier et deux membres.
8 Groupes de Travail / Axes : Ateliers ; Art public ; Rémunération ; Droits d’auteur ; Statut dE 
l’artiste ; Mise en réseaux internationale ; Restructuration ; Crise Covid. 

Une nouvelle équipe est engagée : Tine Krumhorn, (gérance administrative), Dani Jung (gé-
rance des ateliers) et Pascal Klein (gérance technique des ateliers). Ces deux derniers sont 
remplacés par Georges Steimenz depuis janvier 2022.

CRISE COVID – MÉDIATION AVEC LE MINISTÈRE 

Analyse du sondage en lien avec la crise COVID, commanditée par le Ministère de la Culture 
à l’ULASC (Union Luxembourgeoise des Associations du Secteur Culturel). Transmission 
aux membres de toutes les informations et consignes gouvernementales, ainsi que distri-
bution de tests Covid.  

INAUGURATION DES ATELIERS DU VERLORENKOST 

Premiers locataires des ateliers Verlorenkost depuis mars 2021. 45 ateliers comblés. Portes 
Ouvertes dans le cadre de l’Artweek en novembre 2021. Plus de 300 visiteurs  ! Dont des 
visites de curateurs organisés avec KULTUR:LX.

STATUT DE L’ARTISTE, NOUVELLE LOI EN DÉVELOPPEMENT

Réunions de travail «  Statut de l’Artiste & de l’Intermittent » à intervalle entre le Ministère de 
la Culture et l’ULASC afin de discuter autour du texte martyr du projet de loi en lien au Statut 

Table ronde « Art In Situ » organisée en collaboration avec l’OAI



AAPL - Association des Artistes Plasticiens du Luxembourg
7-9 rue Auguste Lumière 1950 Luxembourg    (+352) 621 888 089    info@aapl.lu    www.aapl.lu    LU26 1111 7018 1924 0000 2/26

de l’Artiste et au Statut de l’Intermittent du Spectacle.

COLLABORATION AVEC KULTUR:LX 

Rencontres régulières avec Valérie Quilez, Diane Tobes, Michèle Walerich et Hélène Doub. 
Participation de l’AAPL au recrutement d’Hélène Doub (Arts visuels). Des membres de 
l’AAPL ont été choisis pour être membres du comité de sélection en arts visuels. 

PROMOTION DE L’ART PUBLIC

Entrevues régulières avec la commission de l’aménagement artistique des  Bâtiments Pub-
lics et de l’Arthothèque.

Table ronde « Art In Situ » organisée par le Groupe de travail « Arts publics ». Conception et 
organisation d’une table ronde en collaboration avec l’OAI, avec Sam Tanson (Ministre de la 
Culture), Florence Hoffmann (AAPL), Michel Petit (Architecte) Martine Schmitt (Bâtiments 
publics), Jeannot BEI (Maître d’ouvrage). Explication du DUME aux membres de l’AAPL. 

RÉPONSE AUX INONDATIONS 

Diffusion des informations du Ministère de la Culture et de l’Economie auprès des ses 
membres. Mise à disposition des locaux au sein des ateliers de l’AAPL pour des artistes - 
membres sinistrés.
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2. L’AAPL EN QUELQUES MOTS

Fondée en 2013, l’Association des Artistes Plasticiens du Luxembourg vise le dialogue et 
l’échange entre artistes et a pour mission de représenter et de défendre les intérêts ma-
tériels et moraux ainsi que les droits sociaux de la profession et de ceux de ses membres.

Elle réalise cet objet à travers des interventions destinées à aider et à accompagner la com-
préhension, la diffusion, l’application, la modification, ou l’interprétation de mesures législa-
tives, normes, règlements et plus généralement, toute intervention ou décision des pouvoirs 
publics. 

L’Association des Artistes Plasticiens gère également depuis février 2021 des ateliers 
d’artistes en plein centre de la ville de Luxembourg au Verlorenkost.  Le bâtiment dispose de 
45 ateliers. Ce projet a pu être réalisé grâce à une convention avec le Ministère de la Culture 
et la mise à disposition d’un bâtiment par les Bâtiments publics.

L’AAPL participe au réseau IAA et accorde la carte IAA (International Identity Card for Pro-
fessional Artists) à ses membres professionnels (travailleurs intellectuel indépendants), as-
surant  une entrée libre ou une réduction du prix d’entrée auprès de divers musées, galeries 
et institutions culturelles à travers le  monde. 

L’AAPL collabore avec les autres associations du secteur artistique et culturel luxembour-
geois, dans le cadre de l’ULASC (Union Luxembourgeoise des Associations du Secteur Cul-
turel : A:LL, AAPL, ACTORS, ALTA, ASPRO, FLAC, LARS), constituée spontanément lors de la 
crise du COVID en 2020.

L’AAPL bénéficie d’une convention auprès du Ministère de la Culture depuis août 2018.

Portes ouvertes ateliers du Verlorenkost, Birgit Thalau, novembre 2021
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3. QUI SOMMES-NOUS?

LES MEMBRES

L’AAPL compte actuellement plus de 180 membres actifs (professionnels et semi-profes-
sionnels, étudiants en arts) et sympathisants. Les noms des membres sont à retrouver sur 
www.aapl.lu.

LES ATELIERS

45 ateliers occupés par des artistes professionnels et semi-professionnels, dont 3 ensem-
bles de 5 ateliers pour des collectifs.

L’ÉQUIPE 

Gestionnaire administrative : Tine Krumhorn
Gérance technique des ateliers : Georges Steinmetz (depuis janvier 2022)
Gérance des ateliers : Dani Jung (jusqu’à fin décembre 2021)
                                        Pascal Klein (jusqu’à fin décembre 2021)

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Co-président(e)s : Justine Blau ; Géry Oth ; Marc Soisson
Secrétaires : Florence Hoffmann ; Armand Quetsch
Trésorier : François Wilwers
Membres : Catherine Lorent ; Julie Wagener

Réunion du Conseil d’Administration
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LES GROUPES DE TRAVAIL – 6 GRANDS AXES 

Art Public : Gery Oth ; Florence Hoffman
Statut d’Artiste  : Justine Blau
Rémunération : Justine Blau ; Marc Soisson
Droits d’Auteur : Julie Wagener
Ateliers : Géry Oth ; Marc Soisson
Régionalisation et  internationalisation  : Catherine Lorent
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4. RAPPORT D’ACTIVITES 2021/22

JANVIER 2021

Une nouvelle équipe est engagée : Tine Krumhorn, pour la gérance administrative, Dani 
Jung pour la gérance des ateliers et Pascal Klein pour la gérance technique des ateliers. 
Cette embauche répond à la récente ouverture des ateliers au Verlorenkost et à une nouvelle 
structuration professionnelle de l’AAPL.

Réunion de travail de l’ULASC pour discuter du projet de loi en lien au Statut de l’Artiste et 
au Statut de l’Intermittent du Spectacle. ULASC (Union Luxembourgeoise des Associations 
du Secteur Culturel : A:LL, AAPL, ACTORS, ALTA, ASPRO, FLAC, LARS). 

Analyse du sondage en lien à la crise COVID, commandité par le Ministère de la Culture à 
l’ULASC. 

FÉVRIER 2021

Ouverture des ateliers du Verlorenkost, premiers locataires dans les ateliers
Analyse du texte martyr de la réforme de loi proposée par le Ministère de la Culture concer-
nant le Statut de l’Artiste et de l’Intermittent par l’ULASC, groupe de travail 
« Statut de l’artiste ».

Réunion sur le « Statut de l’Artiste & de l’Intermittent du Spectacle » avec le Ministère de 
la Culture. Entrevue entre la Ministre de la Culture, des membres du Ministère ainsi que les 
membres de l’ULASC pour discuter du projet de loi en lien au Statut de l’Artiste et au Statut 
de l’Intermittent du Spectacle (25.02.2021)

Rencontre avec Kultur:LX, - les coordinatrices Valérie Quilez et Diane Tobes de Kultur:LX, 
Michèle Walerich membre et représentante des Arts visuels et audiovisuels de l’asbl 

▸

▸

▸

▸

▸

▸

Visite des ateliers au Verlorenkost
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Kultur:LX, - et des membres du CA de l’AAPL -Trixi Weis (présidente), Justine Blau et Marc 
Soisson.

Visites de Vanessa Cum et Mandy Koppers, du service culturel de la ville de Luxembourg. 
Elles viennent visiter les ateliers du Verlorenkost. Consultation en rapport au projet des Ab-
attoirs.

Article de presse dans  Le Land, en lien aux ateliers du Verlorenkost.

MARS 2021

Présentation des ateliers du Verlorenkost au Ministère de la Culture. Visite des ateliers (con-
ventionné par le Ministère de la Culture) en présence du CA et des artistes locataires, de la 
Ministre de la Culture, Sam Tanson, accompagnée de Jo Kox, premier conseiller du gou-
vernement, et de Josée Hansen, chargée de mission littérature & théâtre.

Rendez-vous avec Grégory Jérôme (Head of Lifelong Learning Legal, information for artists, 
Hear) et le groupe de travail « Rémunération ». Consultation sur le développement d’assises 
autour de la rémunération.

Préparation des Cartes IAA pour les membres de l’AAPL.

Réunion Groupe de travail « Travail Intermittent & Artiste » avec le Ministère de la Culture 
et les membres de l’ULASC pour discuter du projet de loi en lien au Statut de l’Artiste et au 
Statut de l’Intermittent du Spectacle (24.03.2021).

Article de presse dans le Luxemburger Wort.

AVRIL 2021

Assemblée générale de l’AAPL (présentation des comptes, rapport d’activité 2020, bilan 
2020, statuts modifiés du 25 février 2020, élection d’un nouveau comité d’administration). 
Inscription du CA au RCS et au RBE, le 26 avril 2021.

Membre du comité de sélection du représentant des arts visuels chez Kultur:LX.

Article de presse dans le Wunnen Magazine, en lien aux ateliers du Verlorenkost.

MAI 2021

Présentation du nouveau comité administratif de l’AAPL. Trois co-président(e)s, Justine 
Blau, Géry Oth et Marc Soisson ; deux secrétaires Florence Hoffmann et Armand Quetsch, le 
trésorier François Wilwers, ainsi que Julie Wagener et Catherine Lorent.

Travail de restructuration de l’AAPL. Focus sur 6 Groupes de Travail : Ateliers ; Art public ; 
Rémunération ; Droits d’auteur ; Statut de l’artiste ; Mise en réseaux internationale.

Réunion de travail entre Grégory Jérôme (Hear) et les groupes de travail  « Rémunération » 
et « Droits d’auteur » Travail en tant que consultant pour le développement d’assises autour 
de la professionnalisation et de la rémunération.

COVID  : Distribution de tests antigéniques reçus par l’Etat aux membres de l’AAPL. Con-
signes partagées aux membres.

▸

▸

▸
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JUIN 2021

Réunion Groupe de travail « Statut de l’artiste ». Entrevue avec le Ministère de la Culture 
pour discuter de l’ouverture du statut de l’intermittent aux artistes visuels dans le nouveau 
texte légal. Rencontre entre Jo Kox Tammy Tangeten et Beryl Bruck avec le groupe de travail 
« Statut de l’artiste » (Justine Blau et Suzan Noesen).

JUILLET 2021

Inondations : Diffusion des informations du Ministère de la Culture auprès de ses membres.

Mise à disposition des locaux des ateliers de l’AAPL pour les artistes membres sinistrés par 
les inondations.

Visite de Sophie Kauffenstein de l’association strasbourgeoise «  Accélérateur de parti-
cules ».

AOÛT 2021

Questionnaire « Art public » - Enquête auprès des membres de l’AAPL autour des marchés 
publics, en réponse à une demande des Bâtiments Publics.

Résiliation du contrat de travail de Dani Jung, désormais engagée en tant que freelance 
pour l’asbl. Tine Krumhorn reprend un certain nombre de ses tâches.

SEPTEMBRE 2021

Participation de l’AAPL Géry Oth, au recrutement d’Hélène Doub (Arts visuels).

Invitation à la participer à la Table ronde du MNHA « Fräischaffende bildende Kënschtler zu 
Lëtzebuerg » avec pour intervenants : Sam Tanson (Ministre de la Culture), Erna Hennicot-
Schoepges (ancienne ministre de la Culture), Julie Wagener (AAPL), Roland Schauls (ar-
tiste) et Jamie Armstrong (Lëtzebuerger Konschtarchiv).

Trois membres de l’AAPL participent au comité de sélection de Kultur:LX : Julie Wagener, 
Tine Krumhorn et Nora Wagner.

Participation au symposium « Fair Pay for Artists: Exhibition Payment » organisé par Artists 
Association Finland, IAA Europe et an magazine.

OCTOBRE 2021

Rencontre entre la co-présidence et Michèle Walerich, représentante des arts 
visuels au sein de du conseil d’administration de Kultur:LX (Suggérée par l’AAPL et validée 
par le Ministère de la Culture).

Rendez-vous au siège de Kultur:LX entre Diane Tobes, Valérie Quilez, et Hélène Doub (Arts 
Visuels), la co-présidence de l’AAPL et Tine Krumhorn.

Réunion de travail entre Grégory Jérôme (Hear, Economie solidaire) et les groupes de travail 
« Rémunération » et « Droits d’auteur ». 

Réunion de travail autour des « Ateliers créatifs / Kulturama » entre ASPRO, ASSITEJ, Ko-
plabunz et l’AAPL.  

Réunion de travail de préparation de la table ronde « Art In Situ » avec le groupe de travail « 
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Art Public » et l’OAI. 

NOVEMBRE 2021

Réalisation d’un nouveau dépliant de l’AAPL, présentant l’association et les ateliers.

Réunion « Bâtiments Publics » avec la commission de l’aménagement artistique - Martine 
Schmitt (Administration des bâtiments publics), Claudine Hemmer (Ministère de la Culture), 
Lisa Baldelli (Ministère de la Culture), Kevin Muhlen (président de la commission), Mireille 
Domp (Administration des bâtiments publics, excusée) - et le groupe de travail « Art Public 
» de l’AAPL - Géry Oth et Florence Hoffmann - et Tine Krumhorn. Réunion suite au question-
naire établi en août 2021.

Table ronde « Art In Situ » organisée en collaboration avec l’OAI Introductions de Pierre 
Hurt (président, OAI) et Géry Oth (co-président, AAPL), présentation de trois projets d’arts 
publics Trixi Weis, Serge Ecker et Justine Blau. Table ronde avec Sam Tanson (Ministre de 
la Culture), Florence Hoffmann (AAPL), Michel Petit (Architecte) Martine Schmitt (Bâtiments 
publics), Jeannot BEI (Maître d’ouvrage), Shahram Agaajani (Architecte). Conclusion Marc 
Hostert (CAL) (11/11/2021).

Porte Ouverte des ateliers au Verlorenkost. 

Présence de l’AAPL à la Luxembourg Art Week avec un stand.

Visite d’ateliers des curateurs, Vincent Verlé (Openspace, Nancy) et Alice Motard (directrice 
du CEAAC, Strasbourg) co-organisée avec Hélène Doub, du département des arts visuels 
de Kultur:LX.

Rencontre avec Marie Lalevée de PLAN EST pour une mise en réseaux proposée par 
Kultur:LX. Groupes de Travail : Mise en réseau internationale  & Rémunération.

Entrevue avec Lisa Baldelli, chargée de mission de la nouvelle artothèque du Ministère de la 
Culture, avec le Groupe de Travail « Art Public » dans les locaux de l’AAPL.

Article de presse dans le Luxemburger Wort, en lien à l’Art Public.

DÉCEMBRE 2021

Résiliation du contrat de travail de Pascal Klein. Georges Steimenz le remplacera en free-
lance à partir de janvier 2022, en reprenant également des tâches de Dani Jung.

Réunion «  Kulturama  » avec le Ministère de la Culture (Jo Kox, Sophie Lammar, Josée 
Hansen), Florence Hoffmann (AAPL), Laura Graser (ASSITEJ), Jean Bermes (Koplabunz), 
Ela Baumann (ASPRO), Luc Belling (Script, Ministère de l’Education, excusé) et Annick Putz 
(ASPRO, excusée), pour discuter des conditions de travail liés au programme « Kulturama » 
soutenu par le Ministère de la Culture.

Remise du budget prévisionnel de 2022 au Ministère de la Culture.

Nouvelle convention avec le Ministère de la Culture.

JANVIER 2022

Entrevue avec Hélène Doub de Kultur:LX pour discuter de 2022 (21/01/2022).

Rendez-vous avec le Ministère de la Culture.
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AUTRES ACTIVITÉS RÉGULIÈRES

Transmission aux membres de toutes les informations gouvernementales touchant au sec-
teur et à son économie.

Transmission d’appels à candidature, concours et marchés publics.

Informations règlements sanitaires liés au Covid, relayées aux membres.

Construction d’un nouveau site internet de l’AAPL en cours d’élaboration.

Réunions régulières entre membre de l’ULASC (Union Luxembourgeoise des Associations 
du Secteur Culturel  ;  A:LL, AAPL,  ACTORS, ALTA, ASPRO, FLAC, LARS) dans le cadre de 
groupes de travail Covid ; Statut d’Artiste ; Droit d’Auteur.

Gestion, organisation et suivi des ateliers.

Gestion, organisation et communication aux membres.

▸

▸
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5. DOSSIER DE PRESSE

D’LETZEBUERGER LAND - FÉVRIER 2021
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LUXEMBURGER WORT - MARS 2021
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WUNNEN MAGAZINE - AVRIL 2021
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LUXEMBURGER WORT - NOVEMBRE 2021
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Der Künstler Paul Kirps hat auch im Lënster Lycée verschiedene Betonflächen neu gestaltet. ⋌Foto: Anouk Antony

Kunst am Bau ist kein Luxus
„Comment intégrer l’art au construit et à l’espace public“: ein Rundtischgespräch des OAI und der

AAPL im Forum Da Vinci

Von André Schwarz

Kann man die Bedeutung von Gebäuden durch Kunstobjekte aufwerten? Also Passanten, Benutzer oder Nachbarn auf eine
unerwartete, vielleicht sogar irritierende Art mit einem Kunstobjekt konfrontieren. Erreicht man damit eventuell eine Stärkung der
architektonischen oder funktionellen Bedeutung des Bauwerks? Welche Rolle kann oder sollte der beauftragte Künstler in dieser
Dreiecksbeziehung mit Bauherrn und Architekt spielen?

Diesen vielfältigen Fragen widmete sich ein vom OAI (Ordre des architectes et des ingénieurs-conseils) zusammen mit der AAPL
(Association des artistes plasticiens Luxembourg) organisiertes Rundtischgespräch mit dem Thema „Comment intégrer l’art au
construit et à l’espace public“. Teilnehmer waren Kulturministerin Sam Tanson, Architektin Martine Schmitt (Administration des
Bâtiments publics), Architekt Michel Petit, Künstlerin Florence Hoffmann (AAPL) und Baupromotor Jeannot Bei.

Zusammenarbeit mit Künstlern förden

Kunst am Bau wird in Luxemburg vor allem an öffentlichen Gebäuden umsetzt, dies weil Gesetze es schon seit längerem
einfordern. Private Bauherrn als Auftraggeber sind in Luxemburg allerdings eher selten. Michelle Friederici, Präsidentin des OAI,
die das neue Konzept für Kunst am Bau für das Forum Da Vinci vorstellte, betonte: „Wir wollten mit gutem Beispiel vorangehen
und unsere Mitglieder zu einer Zusammenarbeit mit Künstlern sensibilisieren“.

Die temporäre Lichtinstallation „Klangkörper“ die sich im Forum selbst wie auch an der Fassade wiederfindet, erläuterte Filip
Markiewicz. Er verwendet für seine Kompositionen einen analogen Synthesizer mit den Parametern „attack, decay, sustain,
release“, die er hier mit Architektur verbindet. So stehen die Lichtinstallationen „attack“ für Brutalismus, „decay“ für
Gebäuderuinen, „sustain“ für nachhaltige Architektur und „release“ für politische Bedeutung.

Dass Kunst am Bau nicht ungefährlich ist, zeigten Jeannot Bei und Architekt Sharam Agaajani auf. Bei ihrem Bau, einer
Superposition von vier kubischen Körpern, wurden verschiedene Fassadenflächen dem Künstler Sumo zur Gestaltung
anvertraut. Als Sumo sich an die Umsetzung seines Kunstwerkes machte, alarmierten die Nachbarn, die den farbsprühenden
Künstler des Vandalismus verdächtigten, kurzentschlossen die Polizei.

Kunst am Bau von öffentlichen Bauträgern stand im Fokus der nachfolgenden Beiträge. Die dominierenden Betonflächen des
Laboratoire national de Santé in Düdelingen, kontrastierte Justine Blau mit einem überdimensionalen aus Wolle gewebten
Wandteppich. Der gewählte Titel „3,0.1013“ steht für die Anzahl der Zellen eines Menschen, Zellen mit denen sich die Menschen
im LNS beschäftigen.

In der Europaschule in Mamer brachte der Künstler Paul Kirps seine farbigen Acrylarbeiten direkt auf die Betonflächen auf, seine
Kunst ergänzt Architektur und Verwendungzweck des Gebäudes. „City Clock 2013“ von Trixi Weis am Gebäude von Radio 100,7
angebracht, zeigt Passanten mittels großformatigen, verschiedenfarbigen LED-Paneelen was die Stunde „geschlagen“ hat.
Corteenstahl wählte Serge Ecker für seine Installation „Red Wall“, eine Referenz an den Minett-Tagebau für den neuen Anbau
des Lycée Hubert Clement in Esch/Alzette.

Elias 7 - Sammelmappe https://elias6.saint-paul.lu:8243/Elias/objectlistframe.jsp?number=1&p...
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Erfahrungen, Hürden und, Erwartungen

Pierre Hurt, Direktor des OAI und Moderator des Rundtisches, fragte die Teilnehmer nach ihren Erfahrungen mit Kunst am Bau.
Jeannot Bei, der das von Sumo mitgestaltete Gebäude verantwortet, berichtete von einem Nachbar, der damit nicht klar kam und
überlegte wegzuziehen.

Die zukünftigen Benutzer von öffentlichen Gebäuden befürchten des öfteren die Konfrontation mit dem vorgesehenen Kunstwerk,
so Martine Schmit und merkte an, dass eine eingehende Erläuterung des Kunstwerkes die Befürchtungen oft in Begeisterung
umwandeln.

Als nächste fragte Pierre Hurt nach den Erwartungen an das Rundtischgespräch. Sam Tamson wünschte sich, dass Kunst nicht
nur in Museen präsent sein sollte, sondern dass Kunst am Bau Mittel sein muss, diese „unter die Leute zu bringen“. Architekten
sollten dem Kunstwerk das für „ihre“ Architektur vorgesehen ist positiv gegenüberstehen und sich überraschen lassen, so Martine
Schmit. Anstatt jedes Jahr viele Künstler unterstützen zu müssen damit diese überleben könnten, sollte man diesen lieber
Aufträge vermitteln, so die Bildhauerin Florence Hoffmann.

Gibt es aktuell Hürden für die Umsetzung von Kunst am Bau, so Pierre Hurts nächste Frage in die Runde?

Administrative Hürden, unerwünschte Ablenkung

Künstler sind meistens Individualisten und die administrativen Hürden die bei einem Wettbewerb anstehen, werden oft nur als
unerwünschte Ablenkung gesehen, so Florence Hoffmann. Bei öffentlichen Ausschreibungen seien leider eine Reihe von oft
langwierigen Prozeduren vorgesehen, merkte Martine Schmit an.

Abhilfe versprach Sam Tanson mit einen neuen Gesetz und der vorgesehenen Hilfestellung bei der Ausarbeitung von Dossiers.
Viele Gemeinden würden der Verpflichtung Kunst in ihren Bauprojekten einzuplanen, ungenügend nachkommen, so Michel Petit.
Problem dabei wäre oft eine fehlende Kompetenz, auch hier wäre eine Hilfestellung notwendig. Er wünschte sich auch, dass
private Promotoren ihre gesellschaftliche Verantwortung wahrnehmen würden und in Kunst am Bau investieren würden.

Die Aussagen der Teilnehmer wie auch die Fragen aus dem zahlreich erschienenen Publikum zeigten, dass die künstlerische
Gestaltung von öffentlichen und privaten Bauten zur Qualität von Gebäuden und urbaner Umgebung beitragen und sicher kein
Luxus ist.

Abschließend wünschte sich Gery Oth, Co-Präsident der AAPL, dass Architekten und Künstler schon ab Projektbeginn einen
gemeinsamen Weg beschreiten sollten, während Marc Hostert, Präsident des CAL, war der Meinung, es wäre absolut wichtig die
Künstler stets gerecht zu entlohnen, sie durch Weiterbildung so zu unterstützen, dass sie bei Projekten nicht auf halben Wege
stecken bleiben und durch verbesserte steuerliche Maßnahmen Bauherren zur Investition in Kunst am Bau zu ermutigen.
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6. GROUPES DE TRAVAIL

Portes ouvertes ateliers du Verlorenkos, novembre 2021

ART PUBLIC

GROUPE DE TRAVAIL

MEMBRES GDT

PERSONNE DE
RÉFÉRENCE

DESCRIPTION

OBJECTIFS

Art public

Florence HOFFMANN, Gery OTH

Florence HOFFMANN, Gery OTH

La participation aux projets d’Art public est une mise en valeur 
sûre pour un artiste. La mise en œuvre d’une réalisation permet 
une bonne intégration de son art dans un lieu public et une visi-
bilité accrue. Le « making of » permet une mise en réseau avec 
des architectes, des maîtres d’œuvre, des autorités, des bénéfici-
aires du projet, er d’autres artistes. Les rémunérations sont équili-
brées et honnêtes. Le groupe de travail milite pour une meilleure 
connaissance, une mise en réseau des acteurs potentiels,une ap-
plication de la loi, un accompagnement de l’artiste, un suivi des 
actions.

Féderer autour de l’Art Public et mutualiser les ressources, définir 
un roadmap avec les autres acteurs du secteur. 

Travail de diffusion, d’accompagnement et de formation auprès 
des membres de l’AAPL, ainsi que visibilité.

▸

▸
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Ressources institutionelles, privées et associatives

Créer un groupe de contact et d’actions communes (Lisa Baldelli 
(MiCult), Martine Schmitt (MDDI ABP).

Alimenter et entretenir le site Architectour.

Créer un groupe de contact et d’actions communes avec Pierre 
Hurt (OAI) et LUCA, ainsi qu’un autre  avec E. Eicher et R. Graff 
(Communes et Syvicol).

Contacter MINT, présentation et stand journées des bourgmes-
tres, journée des élus locaux.

Créer un groupe de contact et d’actions communes avec les 
promoteurs, la Chambre immobilière, les architectes, Kultur:LX, 
Fonds & Urbanistes. 

Communication et MKT

Créer une database interne, mise en réseaux, publications ABP, 
newsletter. 

Intervention 2-3x par an avec tables rondes OAI.

Préparer un Bauhärepreis Art Public avec OAI (une publication et 
une exposition).

Participations à des jurys Art Public, représentation et afin de 
mieux comprendre les potentiels.

Féderer, intéresser les maitres d’ouvrages à l’art public : Com-
munes, architectes, FB newsletter avec pour partenaires : les bé-
néficiaires, OAI, promoteurs, communes, artistes Abp, Jury, Maî-
tres d’ouvrages, inter Regio (Court métrages, Témoignages).

Support et formations

Programme de coaching. Formation pour artistes,  (Dume et au-
tres aspects de l’art public).

Création & diffusion (template et database).

Création de catalogues virtuels de projets d’artistes sur Site Archi-
tectour (Flipbook, ISSUU).

Idées et valeurs ajoutées 

Groupe de réflexion et d’action 3x par an avec OAI, ABP, LUCA, 
les commues, les Fonds urbaniste, le Ministère de la Culture,  
Kultur:LX, mutualiser les besoins, les ressources et fixer un road-
map.

Indicateurs

Faire une état des lieux et bilans sur l’ investissements dans l’art 

▸

▸

▸

▸

▸

▸

▸

▸

▸

▸

▸

▸

▸

▸

▸
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RESSOURCES 
NÉCESSAIRES

DÉLAIS

public, Analyse SWAT. Etablir un suivi. Suivre les indicateurs.

Heures de travail, location de la salle de réunions, rémunération 
des membres GdT, rémunération des experts, communication

2022 - 2025
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RÉMUNÉRATION

GROUPE DE TRAVAIL

MEMBRES GDT

PERSONNE DE 
RÉFÉRENCE

DESCRIPTION

OBJECTIFS

RESSOURCES
NÉCESSAIRES

DÉLAIS

Rémunération

Justine BLAU, Marc SOISSON, Susan NOESEN, Patrick GALBATS

Justine BLAU, Marc SOISSON

L’AAPL désire améliorer la situation des revenus des artistes visu-
els, en élaborant une directive d’attribution au sein même des 
institutions subventionnées par le Ministère de la Culture. Nous 
voulons professionnaliser la pratique des barèmes et des contrats 
en s’inspirant de nos voisins européens ou d’autres professions 
indépendantes au Luxembourg, en nous axant sur l’honoraire, le 
budget de production, et toutes autres formes de prestations de 
service  liées à la profession. 

P1 Barèmes, grille de tarifs & contrats types / 2022

Collecte de données, création d’outils de travail et infuser une 
nouvelle politique.

Créer une grille de rémunération et de contrats type à proposer 
aux artistes, institutions et au Ministère de la culture / soutien lé-
gal et juridique d’experts / Récolter des statistiques avec le Min-
Cult / Infos guide sur le site aapl / diffusion & communication / 
Rencontres institutions

P2 Assises autour de la rémunération /2023

Créer un Momentum, changement et mise en oeuvre
Réalisation d’Assises en collaboration avec le Ministère de la Cul-
ture, Kultur:LX :

 A) une conférence avec des experts de l’étranger (Jérôme 
Grégory, Jeanie Scott) et luxembourgeois.
 B ) un workshop adressé aux membres des commissions 
de sélection sur les différents types de galerie et leurs modes de 
financements.
 C) des workshops ouverts aux artistes, sur la rémunéra-
tion, les contrats et la négociation.
 D) un workshop pour les institutions subventionnées par 
l’Etat concernant  la rémunération d’artistes (dans le cadre du co-
dex du Ministère de la Culture).

Guide virtuel, diffusion du guide auprès des membres /  Commu-
nication presse (débat).

P3 Formations

Suivi Application / Développement d’outlls, Diffusion / Mise En 
Réseaux européen / CCSS / TVA /2024

Heures de travail, rémunération des membres GdT, rémunération 
des experts, communication

2022-2024

▸

▸

▸

▸
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RÉGIONALISATION DE L’AAPL (ET INTERNATIONALISATION)

GROUPE DE TRAVAIL

MEMBRES GDT

PERSONNE DE 
RÉFÉRENCE

DESCRIPTION

OBJECTIFS

RESSOURCES
NÉCESSAIRES

DÉLAIS

Régionalisation de l’AAPL (et internationalisation)

Catherine LORENT

Catherine LORENT

Prendre contact avec les organisations similaires dans la grande 
région et à l’échelle internationale. Echanger des concepts des 
groupes de travail sur des sujets communs (barèmes, contrats, 
mobilité, résidences…). Mutualiser des expériences. Participer à 
des réunions qui touchent à ces thématiques.

Info membres, collaboration interrégionales, internationales. 

Mutualiser les acquis et les collaborations internationales.

Participer à des réunions qui touchent à ces thématiques.

Mise en réseaux (IAA, An Magazine, BBK Berlin).

Mise en contact avec Kultur Lx, Ministère de la Culture.

Heures de travail, location de la salle de réunion, rémunération 
d’invités, déplacements à l’étranger

2022 - 2025

▸

▸

▸

▸

▸



AAPL - Association des Artistes Plasticiens du Luxembourg
7-9 rue Auguste Lumière 1950 Luxembourg    (+352) 621 888 089    info@aapl.lu    www.aapl.lu    LU26 1111 7018 1924 0000 22/26

DROITS D’AUTEUR

GROUPE DE TRAVAIL

MEMBRES GDT

PERSONNE DE 
RÉFÉRENCE

DESCRIPTION

OBJECTIFS

RESSOURCES
NÉCESSAIRES

DÉLAIS

Droits d’auteur

Pit WAGNER, Birgit THALAU, Flora MAR, Patrick GALBATS, Julie 
WAGENER

Julie WAGENER

L’AAPL vise à sensibiliser les acteurs et institutions culturels sur la 
thématique des droits d’auteurs.

Etroitement lié aux pratiques de rémunération dans le secteur 
culturel, il ne s’agit non seulement d’engendrer une  prise de con-
science de l’artiste par rapport à ses droits et leur application, 
mais également d’établir et transmettre un barème et une mé-
thodologie auxquels l’artiste pourra se référer pour calculer et fac-
turer les tarifs qui lui sont dûs au moment qu’on utilise, reproduise 
et distribue son travail sous n’importe quelle forme et contexte.

P1 Etude

Dans une première phase il s’agit de consulter les acteurs et in-
stitutions du secteur culturel afin de pouvoir définir les pratiques 
courantes concernant la rémunération des droits d’utilisation et 
de reproduction sur le plan national. Après il en faudra déduire les 
points faibles.

P2 Conceptualisation

L’évaluation des modalités d’application des droits d’auteur 
actuelles engendra l’élaboration d’outils pour règlementer 
l’application du droit de rémunération et d’ainsi faciliter son appli-
cation par l’artiste auprès de son client - ceci en forme de contrats 
modèles, de grilles tarifaires unifiées et agréées, d’une méthodol-
ogie d’application de dites grilles accompagnées d’exemples de 
calcul pour une multitude de cas pratiques.

P3 Exécution

Rédaction d’un guide pratique en format digital et éventuellement 
un site internet dédié.

P4 Publication et Application

Sensibiliser et informer le secteur culturel (et privé) du cadre légal 
des droits d’auteurs existant et promouvoir l’application des outils 
développés (conférence de presse, formations …)

Heures de travail, location de la salle de réunions, rémunération 
des membres GdT, rémunération des experts, communication

2022 - 2024

▸

▸

▸

▸
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COLLABORATION AVEC ULASC

GROUPE DE TRAVAIL

MEMBRES GDT

PERSONNE DE 
RÉFÉRENCE

DESCRIPTION

OBJECTIFS

RESSOURCES
NÉCESSAIRES

DÉLAIS

Collaboration avec Ulasc

Julie WAGENER, Florence HOFFMANN, Gery OTH, Justine BLAU

Julie WAGENER, Florence HOFFMANN, Gery OTH, Justine BLAU

Rencontres annuelles  avec l’Ulasc (Union Luxembourgeoise des 
Associations du Secteur Culturel  : A:LL, AAPL,  ACTORS, ALTA, 
ASPRO, FLAC, LARS) pour discuter de sujets communs : droit 
d’auetur, droit voisin, statut de l’artiste et de l’intermittent, activu-
tés Kulturama, la professionalisation de l’artiste et intermittents, 
les contrats, les barèmes, etc, et définir des lignes directrices.

Collaboration ravec l’Ulasc afin de répondre aux demandes de 
leurs membres, du Ministère de la Culture, de Kultur LX dans un 
contexte de professionalisation et de mutualisation d’outils et de 
connaissances.

Définir des lignes directrices avec les différentes asbl qui nous 
sont communes. Féderer et mutualiser les ressources entre as-
sociations. Réalistion de sondages.

Partage de connaissance et de ressources.

Groupes de réflexions dans le cadre des groupes de travail  respec-
tifs : droit d’auetur, droit voisin, statut de l’artiste et de l’intermittent, 
activités Kulturama, la professionalisation de l’artiste et des inter-
mittents, les contrats, les barèmes, etc.

Heures de travail, rémunération des membres GdT

2022-2024

▸

▸

▸

▸
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STRUCTURATION

GROUPE DE TRAVAIL

MEMBRES GDT

PERSONNE DE 
RÉFÉRENCE

DESCRIPTION

OBJECTIFS

Restructuration AAPL (et gérance)

Justine BLAU, Marc SOISSON, Gery OTH 

Justine BLAU, Marc SOISSON, Gery OTH 

L’évolution de l’AAPL et de ses actions, l’engagement d’une per-
sonne en charge de la gestion administrative de l’association, le 
suivi des groupes de travail et de leurs démarches demande un 
investissement conséquent au profit de la professionnalisation du 
métier d’artiste et des nombreux aspects qu’une association peut 
apporter au secteur. 

Les démarches et actions transversales officielles et informelles 
avec d’autres acteurs des métiers sont devenues apparentes et 
importantes. Maints sujets et mises en application demandent un 
gros investissement temporel sérieux.

Notre but est de créer une structure solide et viable sur le long 
terme qui ne soit basée sur un individu unique.

Répondre aux attentes des membres de l’AAPL, des autorités 
avec lesquelles nous avons des conventions. Nous nous focali-
sons ces prochaines années afin d ‘obtenir une bonne organisa-
tion avec une structure solide qui accompagne professionnelle-
ment nos membres sur la durée.

Gouvernance

Responsable et garant de l’Association (statuts et règlement 
d’ordre intérieur)

Gestion de l’AAPL (ateliers, activités, conventions...)

Signataire des contrats et conventions (coprésidence)
Visions communes à élaborer, directions
Charte de bonne conduite, transparence

Mise en réseaux

Représentation en externe

Interlocuteur avec les institutions et les autorités 

Interlocuteur presse

Représentation en interne 

Communication aux membres du CA

Communication avec les membres de l’asbl Newsletter Site Web, 
Nouveaux Médias

▸

▸

▸

▸

▸

▸

▸
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Disponible pour les membres en cas de questions

Heures de travail, location de la salle de réunion, rémunération 
d’invités, déplacements à l’étranger

2022 - 2024

RESSOURCES
NÉCESSAIRES

DÉLAIS

▸
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7. CONVENTION 4ÈME AVENANT


